
 

  

 

 
  

  

2019-08-115  PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE BEAUCE-SARTIGAN 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PHILIBERT 

 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Philibert, tenue à 

l'hôtel de ville de Saint-Philibert, ce 5 août à 19 heures. 

 

Sont présents à cette séance : 

 

Siège #2 - Marc Nadeau 

Siège #4 - Marie-Jeanne Ouellet 

Siège #5 - Louison Busque 

Siège #6 - René Drouin 

 

 

Sont absents à cette séance : 

 

Siège #1 - Louise Gilbert 

Siège #3 - France Loignon 

 

 

 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, François 

Morin. 

 

Mme Maryse Nadeau, directrice générale et secrétaire-trésorière, est 

absente de cette séance.  Par conséquent, le maire propose de nommer 

madame Marie-Jeanne Ouellet pour prendre les notes pour le procès-

verbal. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance 

ouverte. 

2019-08-116  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

        3.1 - Séance ordinaire du 8 juillet 2019 

4 - COURRIER ET CORRESPONDANCE 

5 - VOIRIE 

        5.1 - Rapport de l'employé de voirie 

        5.2 - Résolution pour programme d'aide à la voirie locale 

6 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 

        6.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la Régie Intermunicipale 

7 - TRAVAUX PUBLICS-AQUEDUC-ÉGOUTS 



        7.1 - Réseau de distribution de l'eau potable 

8 - RUE PRINCIPAL / AQUEDUC / TECQ 

        8.1 - Suivi du programme sur la TECQ 2014-2018 

        8.2 - Suivi du programme sur la TECQ 2019-2023 

        8.3 - FIMEAU - Nouveau programme du MAMH - Infrastructures d'eau potable 

        8.4 - Étude hydrogéologique 

9 - LOISIRS-TOURISME-CULTURE 

        9.1 - Rapport mensuel d'activités du mois courant 

        9.2 - Fin de l'entente sur le partage de la ressource en communication - 

Municipalité de St-Benoit 

10 - 100E ANNIVERSAIRE DE LA MUNICIPALITÉ 

        10.1 - Suivi des activités du 100e anniversaire 

11 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

        11.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 

        11.2 - Émission des permis et certificats 

12 - INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

        12.1 - Suivi des infrastructures municipales 

13 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

        13.1 - Dépôt de l'état des revenus et dépenses et comptes du mois 

14 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

        14.1 - Système de ventilation station de chloration - Programme de Santé et 

Sécurité - CNESST 

15 - LÉGISLATION 

        15.1 - Avis de motion du projet de règlement no 322 relatif à l'usage et 

l'empiétement sur la voie publique 

        15.2 - Adoption du projet de règlement no 322 relatif à l'usage et l'empiétement 

sur la voie publique 

16 - SUJETS SANS RÉSOLUTION 

17 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

18 - VARIA 

19 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

 

 

Il est proposé par monsieur Louison Busque, appuyé par monsieur Marc 

Nadeau et résolu à l'unanimité que l'ordre du jour soit accepté tel quel. 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2019-08-117  3.1 - Séance ordinaire du 8 juillet 2019 

 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire  du conseil tenue le 8 

juillet dernier a été remise à tous les membres du conseil au moins 72 

heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en 

prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 

séance. 

En conséquence, 

 

Il  est  proposé par monsieur René Drouin, appuyé par monsieur Louison 

Busque et résolu à l'unanimité d'adopter le procès-verbal de la séance 

ordinaire du 8 juillet 2019, tel qu'il apparait au registre des procès-

verbaux de la municipalité. 

 

  

  4 - COURRIER ET CORRESPONDANCE 
 

  5 - VOIRIE 
 



  5.1 - Rapport de l'employé de voirie 
 

2019-08-118  5.2 - Résolution pour programme d'aide à la voirie locale 

 

CONSIDÉRANT le programme d'aide à la voirie locale - volet projets 

particuliers d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE); 

 
CONSIDÉRANT la demande d'aide financière pour l'exercice 2019-2020 reçue du 

bureau du député de Beauce sud; 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité peut demander une aide financière pour 

l’amélioration ou la construction de routes municipales; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par monsieur Louison Busque, appuyé par 

monsieur Marc Nadeau et résolu unanimement de demander une aide financière de 

50 000.00$ pour l'amélioration ou la construction de route sous la responsabilité 

municipale. 
 

  

  6 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 
 

  6.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la Régie 

Intermunicipale 

 

Il n'y a pas eu de réunion en juillet 2019 

  7 - TRAVAUX PUBLICS-AQUEDUC-ÉGOUTS 
 

  7.1 - Réseau de distribution de l'eau potable 
 

  8 - RUE PRINCIPAL / AQUEDUC / TECQ 
 

  8.1 - Suivi du programme sur la TECQ 2014-2018 
 

  8.2 - Suivi du programme sur la TECQ 2019-2023 
 

  8.3 - FIMEAU - Nouveau programme du MAMH - Infrastructures 

d'eau potable 
 

2019-08-119  8.4 - Étude hydrogéologique 

 

Ce point sera remis à l'ordre du jour de la prochaine réunion. 

  9 - LOISIRS-TOURISME-CULTURE 
 

  9.1 - Rapport mensuel d'activités du mois courant 
 

2019-08-120  9.2 - Fin de l'entente sur le partage de la ressource en 

communication - Municipalité de St-Benoit 

 

Ce sujet sera remis à l'ordre du jour de la prochaine réunion. 

  10 - 100E ANNIVERSAIRE DE LA MUNICIPALITÉ 
 

  10.1 - Suivi des activités du 100e anniversaire 
 

  11 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

  11.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 



 

Il n'y a pas eu de réunion en juillet 2019. 

  11.2 - Émission des permis et certificats 
 

  12 - INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 
 

  12.1 - Suivi des infrastructures municipales 
 

  13 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

2019-08-121  13.1 - Dépôt de l'état des revenus et dépenses et comptes du mois 

 

Il est proposé par monsieur Louison Busque et résolu à l'unanimité 

d'approuver la liste des comptes à payer d'une somme de 85 579.04 $ et 

d'autoriser leur paiement. 

 

•Comptes à payer     74 403,74 $  

•Salaires nets versés    8 811.42 $ 

•Remises d'employeur   2 363.88 $ 

•Total       85 579.04 $ 

 

Administration : chèque no.C1900144 à C1900170, L1900022 à 

L1900023 

Salaires : chèque no. D1900073 à D1900094, P1900007 à P1900010 

  14 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

  14.1 - Système de ventilation station de chloration - Programme de 

Santé et Sécurité - CNESST 
 

  15 - LÉGISLATION 
 

2019-08-122  15.1 - Avis de motion du projet de règlement no 322 relatif à 

l'usage et l'empiétement sur la voie publique 

 

Avis de motion est donné par le conseiller, monsieur Marc Nadeau, qu’à 

une prochaine séance sera soumis pour adoption le Règlement numéro 

322 relatif à l’empiètement sur la voie publique qui aura pour effet 

d’encadrer tout usage ou tout empiétement sur une voie publique, dont 

tout travaux, usage, ouvrage ou autre utilisation qui pourraient affecter le 

bon état ou le bon fonctionnement d’une voie publique. À cette fin, ce 

règlement prévoit notamment que tout travail de canalisation, mise en 

place de ponceau, creusage, d’excavation, d’aménagement, de 

construction ou de nettoyage d’un fossé, dont l’exécution aurait pour 

effet de rejeter des eaux dans les voies publiques ou est susceptible 

d’augmenter le débit des eaux rejetées dans les voies publiques, doit au 

préalable obtenir un permis émis par le fonctionnaire désigné selon les 

conditions applicables prévues au règlement. 

 

  

2019-08-123  15.2 - Adoption du projet de règlement no 322 relatif à l'usage et 

l'empiétement sur la voie publique 

 

Il est proposé par madame Marie-Jeanne Ouellet, appuyé par monsieur 

René Drouin et accepté unanimement le projet de règlement #322 relatif 

à l'usage et l'empiètement sur la voie publique. 

 



La réunion de consultation sur ce règlement se tiendra lundi le 9 

septembre 2019 à 18h45. 

  16 - SUJETS SANS RÉSOLUTION 
 

  17 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

2019-08-124  18 - VARIA 
 

2019-08-125  19 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par monsieur Marc Nadeau et résolu à l'unanimité que 

cette séance ordinaire soit levée. 

Adoptée unanimement 

Fermeture à 19h45 hrs 

 

_____________________        

François Morin, maire            

  

 

Je, François Morin, maire, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 

contient au sens de l’article 142 (2) du Code Municipal. 

 


